RENCONTRES DE THEATRE JEUNE PUBLIC

Huy, août 2009.

Service de la Diffusion du Service général des arts de la scène.

Bilan secteur scolaire 2008-2009 et perspectives.

1. Secteur scolaire : bilan financier 2000-2008.

	Années
	Montants

octroyés
	Nombre total d’interv.
	Nombre d’interv.

Théâtre Mat./Prim.
	Nombre d’interv.

Théâtre

Sec. Inf.
	Nombre d’interv.

Théâtre

Sec. Sup*.
	Nombre d’interv.

Chanson

	2000
	593.788 €
	1.426
	934
	191
	105
	196

	2001
	640.597 €
	1.532
	1.029
	255
	79
	199

	2002
	609.460 €
	1.424
	1.072
	160
	63
	129

	2003
	637.161 €
	1.534
	1.044
	254
	91
	145

	2004
	688.475 €
	1.466
	1.089
	213
	56
	108

	2005
	687.530 €
	1.588
	1.217
	219
	42
	110

	2006
	737.000 €
	1.621
	1.210
	237
	44
	130

	2007
	737.000 €
	1.592
	1.165
	165
	94
	168

	2008
	737.000 €
	1.617
	1.150
	198
	72
	197

	2009
	762.000 €
	
	
	
	
	


	
	Ventilation en 2008
	Budget 2009

	Mat./Prim.


	505.879
	517.000

	Sec. Inf.
	111.638
	110.000

	Sec. Sup. * 


	46.077
	                           70.000 dont 35.000 en A & V  

	Chanson


	71.559
	65.000


* du catalogue jeune public + art et vie.

2. La répartition géographique.

Le programme « spectacles à l’Ecole » s’organise en partenariat avec les Services culturels des provinces et de la COCOF. Cette collaboration efficace ainsi que la pertinence des interventions expliquent globalement la longévité de ce programme, référence obligée des professionnels du spectacle destiné au jeune public.

Nombre d’interventions par province en 2008 :

Brabant wallon 
: 170

  79.520
Région bruxelloise
: 318

130.832
Hainaut

: 322

153.145
Liège


: 360

164.845
Luxembourg

: 171

  80.328
Namur


: 272

124.444
3. Les quotas aux opérateurs.

Les opérateurs identifiés par le service comme actifs dans la diffusion du spectacle jeune public obtiennent un quota annuel.  Ils peuvent ainsi établir une programmation à plus long terme.

Afin de mieux utiliser la masse budgétaire disponible, le service a poursuivi sa politique de diminution des quotas des opérateurs qui n’avaient pas utilisé leurs montants en 2008.  Cette opération a permis de réinjecter plus de 25.000 € dans le circuit.  Cette somme a ainsi pu être utilisée dès le mois de janvier.

Répartition des quotas par province en 2008.

	Région bruxelloise
	115.500
	9 opérateurs

	Luxembourg
	67.000
	14 opérateurs

	Brabant wallon
	69.600
	8 opérateurs

	Liège
	147.775
	25 opérateurs

	Hainaut
	130.300
	23 opérateurs

	Namur
	114.200
	21 opérateurs


Les crédits restant disponibles après distribution des quotas sont accordés en priorité aux demandes émanant des zones où l’offre culturelle est plus réduite.  Nous avons défini les zones suivantes :

· Cantons de l’Est (province de Liège)

· Arrondissements de Philippeville et partie sud de l’arrondissement de Dinant (province de Namur)

· Botte du Hainaut (province du Hainaut)

· Province de Luxembourg (à l’exception des centres urbains)
Nous avons également soutenu plusieurs opérations en milieux défavorisés ainsi que l’opération OTTOKAR organisée du 15 au 20 mars 2009 par la concertation culturelle régionale de Namur qui rassemble : 
· le centre culturel régional de Namur/Théâtre de Namur

· les centres culturels d’Andenne, d’Eghezée, de Sambreville, de Gembloux, de Fosses-la-Ville et de Floreffe

· les communes de La Bruyère, Mettet, Ohey, Profondeville et Sombreffe

· la collaboration de partenaires artistiques : Théâtre des Zygomars et de l’Escalier.

4. Les rencontres du service.

Afin d’entendre les utilisateurs du service, diverses rencontres ont eu lieu durant l’année culturelle 2008/2009.  Elles visent à améliorer, à corriger le fonctionnement du service mais aussi à établir des nouvelles perspectives de développement.

· les représentants de la C.T.E.J. (Chambre des Théâtres pour l’Enfance et la Jeunesse).  Lors de cette rencontre qui a pour but de mettre en phase, autant que possible, le système d’aide à la diffusion scolaire avec les réalités du Théâtre jeune public, plusieurs thématiques ont été abordées :  

· la place des spectacles Contes et Danse à Huy ;
· l’émergence de compagnies flamandes sur le territoire de la Communauté française ;

· l’information aux jeunes compagnies pour leur premier passage aux Rencontres ;

· les critères de création à destination du jeune public et la réflexion sur l’interprétation du décret des arts de la scène ;

· la constitution du jury des Rencontres ;

· les jauges pour les spectacles des ados ;

· la paupérisation du secteur

· le versement des interventions imputées au budget de l’enseignement ;

· l’harmonisation des procédures d’octroi des interventions entre les provinces.

-     les opérateurs de la province de Luxembourg à l’initiative du Député provincial ;
· le service culture de la Communauté germanophone, afin de se mettre en conformité avec l’accord de communauté à communauté concernant les subventions aux troupes domiciliées dans la région germanophone et la circulation des spectacles des troupes de la Communauté française.

Quelques rappels de fonctionnement.

· Les compagnies agréées sont dorénavant assimilées aux compagnies contrat- programmées, c’est-à-dire qu’elles bénéficient d’un accès direct aux Rencontres durant la période de leur agrément, sans dépendre de l’obtention ou du retrait d’un contrat de confiance (12 compagnies sont concernées) ;

· face au nombre croissant de demande de prolongations de reconnaissance, la durée de celle-ci est étendue à 3 ans à partir de la sélection 2006.  Ceci en vue d’assouplir le rythme de la création ; 

· depuis 2007, afin de mieux faire coïncider les dispositions administratives  aux réalités de terrain, les spectacles présentés à Huy et destinés aux ados sont accessibles aux 14 ans et plus.  Il est toutefois rappelé que le contenu de ces spectacles doit prioritairement concerner la tranche d’âge 14/16 ans ; 
· Certains spectacles tout public issus du catalogue Art et Vie (www.artscene.cfwb.be/diffusion), pour autant qu’ils présentent un réel intérêt dans ce cadre, continueront, dans les limites des crédits disponibles, à bénéficier d’interventions financières dans le cas d’une programmation, durant le temps scolaire, à destination exclusive des élèves du secondaire supérieur. Ces spectacles issus du catalogue sont hors quota scolaire.
5. Le Décret Culture – Ecole.

Le décret relatif à la mise en œuvre, la promotion et le renforcement des collaborations entre la culture et l’enseignement est entré en vigueur le 1er avril 2006.

Il encourage les enseignants de tous les réseaux et les opérateurs culturels de notre Communauté à travailler ensemble à la mise en œuvre de projets ponctuels ou durables, qui favorisent l’émancipation des élèves par la rencontre de la culture sous toutes ses formes.

Le budget global disponible pour l’année scolaire 2009-2010 est de 450.000 € dont 100.000 € inscrits à la DG Culture et 350.000 € à l’AGERS.  Un budget de 262.133 € a été consacré aux projets de collaboration durable. Cent et six projets ont été retenus pour l’année scolaire 2009-2010, en durables, et vingt-neuf projets en ponctuels.

Il restera 50.000 € pour l’organisation des collaborations ponctuelles du 2ème semestre.

Les collaborations durables.

Par collaboration durable il faut entendre toute activité culturelle ou artistique répondant à un appel à projets, menée sur une année scolaire, essentiellement réalisée durant le temps scolaire sur base d’une convention partenariat conclue soit entre l’école et un opérateur culturel, soit entre l’école et l’établissement d’enseignement partenaire.

Le gouvernement communique chaque année un appel à projets qui invite les écoles, les opérateurs culturels et les établissements d’enseignement secondaire à se concerter en vue d’introduire un ou plusieurs projets de collaboration durable.  Le projet répondra aux critères des articles 16 et 17 du décret.

Les collaborations ponctuelles.

Une demande de collaboration ponctuelle ne répond pas à un appel à projets.  Elle est déposée d’initiative par l’école ou l’opérateur culturel (pas de collaboration possible avec un établissement d’enseignement partenaire).

Elle peut être introduite à deux moments dans l’année :

· avant le 31 octobre pour les projets débutant en janvier ;

· avant le 1er avril pour les projets se déroulant du 1er septembre au 31 décembre.

Elle répondra aux critères définis par les articles 20 et 21 du décret.

Les documents de remises de projets ainsi qu’une copie du décret peuvent être téléchargés sur le site : www.culture-enseignement.cfwb.be 

(Cellule Culture-Enseignement – tél. : 02/413.37.95).  Contact : Brigitte BONNEWYN.

La copie du projet signé par les écoles et l’opérateur culturel, ainsi que la convention ou partenariat signée par les 2 parties doivent parvenir par courrier.

La Direction générale de la Culture m’a désigné comme personne de référence au comité de suivi et d’évaluation des projets. 
                                                                                          Christian LECLERCQ


Chargé de Mission,

Service de la diffusion. 
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